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Le 6 septembre 2023 la Direction de la DOAG a fait une communication relative à la Fusion d’Orange Caraïbe. 

La CFE CGC souhaite vous apporter quelques précisions : 

À l’approche de la date fatidique de la fusion Orange Caraïbes dans Orange SA, la direction est venue les mains dans les 
poches à la énième réunion de négociation.  

Elle a contraint les organisations syndicales, par son impréparation, à travailler seules, pour avancer sur le projet d’accord de 
transition ! Il faut des négociations et un travail collectif pour trouver l'équilibre réaliste des intérêts sur lequel 
seulement peuvent se fonder un accord ! 

La loyauté et l’effort n’étant toujours pas de mise côté Direction, nous nous retrouvons encore ce jour sur une posture que 
nous déplorons depuis le début de cette négociation. 

La CFE CGC a interpellé, à maintes reprises, la direction sur son manque d’implication, de la lenteur de la négociation, etc. 
Dans ce processus et sur sa communication insidieuse. 

Au lieu d’avancer et d’échanger sur les dernières propositions faites par quelques Organisations Syndicales, celle-ci préfère 
rester muette, malgré toute notre bonne volonté.  

Nous ne pouvons passer sous silence les manœuvres dilatoires de la direction. 

Depuis le début de cette négociation, La CFE CGC a souhaité s’inscrire dans une démarche de co-construction avec la 
direction pour le bien des salariés.  

C’est dans cette démarche que La CFE CGC n’arrêtera pas de travailler dans l’intérêt des salariés n’en déplaise à certains !!! 

Nous pouvons aujourd’hui affirmer que nous sommes toujours en première ligne pour défendre vos intérêts, face à la 
Direction qui laisse de côté bon nombre des avantages liés au statut des salariés Orange Caraïbes et fait tout pour que cette 
négociation échoue.  

L’allusion à l’accord de substitution en témoigne ! Sous prétexte d’expliquer le processus de fusion, la direction cherche 
encore une fois à saper les efforts et le travail réalisé par les Organisations Syndicales. 

Les différences entre le statut Orange SA et le statut Orange Caraïbes sont nombreuses et il est essentiel que vous salariés 
soyez au courant de l’ampleur du travail que nous avons entrepris et que la CFE CGC est à pied d’œuvre depuis mars 2022 
pour balayer l’ensemble de ces sujets.  

Pour rappel, la direction nous avez proposé lors de la première réunion (mars 2022) de négociation une liste de thèmes. 
La CFE CGC avait aussitôt réagi et indiqué à la Direction que cette liste de thème n’était pas complète.  

Nous avions de ce fait écrit à la Direction, pour que ces thèmes soient complétés. Veuillez trouver sur notre site CFE CGC 
Orange cette information : 
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| CFE-CGC groupe Orange (cfecgc-orange.org) 

Un peu de sérieux et de volonté de réussir quelque chose de grand venant de la part de la Direction seraient bienvenus, 
dans ce processus dans lequel nous nous investissons pleinement. 

Nous pouvons nous poser cette question : Est-ce que la Direction a-t-elle déjà enterré l’accord de transition ?  

La CFE-CGC reste dans une démarche loyale et de travail assidu et c’est bien dans cet esprit de collaboration et de volonté 

d’amélioration que nous resterons mobilisés et continuerons avec pugnacité jusqu’au bout à défendre l’intérêt et les acquis 

des salariés d’Orange Caraïbes...   

https://www.cfecgc-orange.org/2023090713499/do-ag/ag-fusion-d-orange-caraibe-dans-orange-sa-communication-direction.html
https://www.cfecgc-orange.org/2023090713499/do-ag/ag-fusion-d-orange-caraibe-dans-orange-sa-communication-direction.html


Merci encore pour votre confiance ! Nous travaillerons dur pour en être dignes. 

 

N’hésitez pas de contacter vos élus, ainsi que vos représentants locaux pour de plus amples informations. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lucie JANCZAK : 06 90 50 70 30 

Olivier GOURLAY : 06 96 25 96 25 

Ambroise PLAISANCE : 06 47 31 01 06 

R. PRUDENT GRATIEN : 06 90 35 01 47 

Gaetan ABSALON : 06 96 85 46 26 

Eric DRANE : 06 90 75 10 60 

Philippe MOUGEY : 06 90 39 39 66 

Jean Marc DARTAGNAN : 06 89 10 01 12 


